
MAIRIE DE COURNONTERRAL REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DE TH ERAULT

nRnÊre N" -io2l . T9

AUTORISATION DE TRAVAUX

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE TETAT

Le Maire,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisée ;

Vu le code de la Construction et de l'Habitation et notamment les arficlesLLII-7,1111-8, RL11-1-9 à

R111-1-9-26 et R123-1 àRI23-2'J-,

Vu llavis favorable de la Sous-commission Départementale pour l'accessibilité des personnes

handicapées en date du 23ianvier2024'
considérant que l'effectif du public est inférieur à 20 personnes, et ne comportant pas de locaux de

sommeil,le projet ne nécessite pas un avis de la commission de sécurité.

N" AT 034088 23M0005

Complétée le : 73 / 1O/2O23

SCI COURNONTERRAL INVEST

37 Avenue de la Gare

34].30 VALERGUES

Monsieur GRUG ET Alexandre

L'aménagement d'une ancienne

agence bancaire en cabinet

dentaire
Rue Docteur Malabouche

34660 Cournonterral
AD 141

Demande déposée le : 05/09/2023

Sur le terrain sis à

Parcelle

Par :

Demeurant à

Représenté par
' Pour



ARRETE

Uautorisation de travaux est ACCORDEE.

Les travaux décrits dans la demande d'autorisation de travaux susvisée peuvent être entrepris en
respectant les prescriptions émises par la commission d'arrondissement pour l'accessibilité des
personnes handiCapées dans leurs rapports ci-joint annexes.

ARTICLE 1' - Le demandeur peut contester la légalité de cette décision dans les 2 mois qui suivent la
date de réception. A cet effet, il peut saisir le Tribunal Administratif de Montpellier d,un recours
contentieux.

ARTIGLE 2 - Ampliation de la présente décision est transmise au Service Départemental d,lncendie et
de Secours et à la DDTM 34 pour information

A Cournonterral,
Le i2 févrie r 2024

Pour le Ma Déléguée
Patricia


